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Annexe 3.1  

Note d’information relative aux créations de places sur d’hébergement d’urgence pour 

demandeurs d’asile (HUDA) au titre de l’année 2019 

 

 

Dans le contexte de poursuite de l’extension et d’harmonisation du parc d’hébergement pour 

demandeurs  d’asile, il a été décidé de procéder à la création de 2 500 nouvelles places 

d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile (HUDA) à gestion déconcentrée, sur 

l’ensemble du territoire métropolitain, à un coût unitaire journalier cible de 17 euros (18 euros 

en Ile de France). 

 

2 500 nouvelles places ont vocation à être ouvertes dès le 1er octobre 2019, dans le cadre de 

procédures d’appels à projets initiées localement et selon les modalités et la répartition 

régionale présentées ci-après.  

*** 
 

I. Le dispositif déconcentré d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile  
 

L’HUDA est un lieu d’hébergement pour demandeurs d’asile, tel que défini au 2° de l’article 

L. 744-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA). A ce titre, 

il offre des prestations d’accueil et d’hébergement, d’accompagnement dans les démarches 

administratives, d’accompagnement sanitaire et social, de développement de partenariat avec 

les collectivités locales et le tissu associatif et de gestion des sorties aux personnes détentrices 

d’une attestation de demande d’asile, au sens de l’article L. 741-1 du CESEDA, pendant toute 

la durée de leur procédure.  

 

Ces prestations, détaillées au cahier des charges des lieux d’HUDA, ainsi que les modalités de 

fonctionnement et de financement du dispositif, présentées ci-après, sont fixées dans le cadre 

de conventions annuelles conclues entre les préfets de départements et les organismes 

gestionnaires (dont le modèle se trouve à l’annexe 3.4). Suite à l’adoption de la loi du 10 

septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration 

réussie, les normes minimales d’accueil au sein de lieux d’hébergement d’urgence pour 

demandeurs d’asile seront précisées par arrêté à paraître très prochainement.  

 

Les capacités de places HUDA font partie intégrante, au même titre que tout autre dispositif 

d’hébergement pour demandeurs d’asile, du schéma national d’accueil des demandeurs d’asile 

et d’intégration des réfugiés et de ses déclinaisons régionales, à paraitre en 2019.  

 

Leur financement est assuré par les préfectures de départements par le biais de subventions 

annuelles imputées sur l’action n°2 intitulée « la garantie de l’exercice du droit d’asile » des 

crédits du programme 303 de la mission « Immigration, asile et intégration ».   

 

II. Les modalités de création des places et priorités nationales 
 

a. Répartition régionale des places à créer 
 

Les 2 500 places d’HUDA à créer sur l’ensemble du territoire métropolitain s’intègreront 

pleinement aux schémas régionaux d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des 
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réfugiés, en cours d’actualisation, dans un objectif d’harmonisation des dispositifs 

d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile.  

 

Les volumes de places à créer par région vous sont présentés dans le tableau ci-après. Il 

appartient à chaque région de déterminer les objectifs de création par département. 

 

REGIONS  Places d’HUDA à créer 

 Auvergne-Rhône-Alpes  380 

 Bourgogne-Franche-Comté  124 

 Bretagne  175 

 Centre-Val-de-Loire  114 

 Grand Est  244 

 Hauts-de-France  208 

 Île-de-France  200 

 Normandie  146 

 Nouvelle Aquitaine  263 

 Occitanie  230 

 Pays de la Loire 194 

 Provence-Alpes-Côte d'Azur 222 

 France métropolitaine  2 500    

 

b. Publication d’appels à projets  
 

En fonction des objectifs assignés par la préfecture de région, les services départementaux 

publieront aux recueils des actes administratifs des avis d’appels à projets, reprenant le cahier 

des charges présenté à l’annexe 3.2. 

 

Les appels à projets devront être publiés dans les meilleurs délais et au plus tard le 15 janvier 

2019.  Il conviendra de laisser un délai de 30 à 60 jours aux porteurs de projets pour faire acte 

de candidature.  

 

Les préfectures de régions devront informer la direction de l’asile de la publication des 

avis d’appel à projets et des objectifs de création de places fixés pour chaque département. 
 

c. Dossiers de candidature 
 

Les dossiers candidatures soumis par les porteurs de projets devront a minima contenir les 

éléments suivants : 

 

- les documents permettant une identification du candidat ; 

- les comptes annuels consolidés et le dernier rapport d’activité de l’organisme 

candidat ; 

- un projet d’établissement incluant notamment : 

o une description des démarches et procédures envisagées, propres à garantir la 

qualité de la prise en charge, notamment de l’accompagnement dans les 

démarches administratives, sanitaire et social ; 

o une description de l’équipe d’encadrement comprenant une répartition 

prévisionnelle des effectifs et de leurs qualifications ; 

o une description précise de l'implantation, la surface et la nature des locaux ; 

- un budget prévisionnel en année pleine ET pour la première année de fonctionnement 

(ie. intégrant le plan de montée en charge) selon le modèle fourni en annexe 3.5.  
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Le taux d’encadrement au sein d’un lieu d’hébergement d’urgence d’un ETP pour 20 à 

25  personnes constitue la norme applicable.  

 

Il appartient à chaque département de déterminer, selon sa convenance, les modalités de 

transmission des dossiers par les candidats (envoi postal ou transmission dématérialisée).  
 

d. Modalités d’instruction et de sélection des projets 
 

L’instruction de chaque projet présenté sera réalisée par les services départementaux, selon 

les critères détaillés ci-après, qui émettront un avis pour chacun d’eux.  

 

Les dossiers instruits seront ensuite transmis aux préfectures de régions qui procéderont à la 

sélection. À cet égard, il appartiendra aux préfectures de région de prendre en compte dans leur 

sélection, l’articulation des projets avec les orientations des schémas régionaux. 

 

Pour chaque projet retenu, la préfecture de région notifiera sa décision au candidat par lettre 

recommandée avec accusé de réception et s’assurera de la mise en œuvre du projet dans les 

meilleurs délais.   

 

Il incombera également aux préfectures de régions de transmettre la liste définitive des 

projets sélectionnés et retenus à la direction de l’asile pour information. Vous trouverez à 

cette fin, en annexe 3.3, une fiche à compléter et à envoyer au plus tard le 1er août 2019  à 

l’adresse suivante : asile-d3-hebergement-dgef@interieur.gouv.fr 
 

e. Critères d’évaluation des projets  
 

Les projets présentés devront être évalués par les services instructeurs selon les critères 

suivants :  

- capacité des candidats à ouvrir de façon effective les places à partir du 1er
 octobre 2019 ; 

- capacité des candidats à s’engager sur un plan de montée en charge précis ; 

- capacité des candidats à proposer des places modulables, afin de s’adapter à l’évolution 

des typologies de publics : adaptabilité des places permettant d’héberger des personnes isolées, 

notamment en cohabitation et des familles, et développement de places accessibles aux 

personnes en fauteuil roulant ;  

- capacité des candidats, pour les créations de places ou dans le cadre des projets 

d’extension de centres existants, à mobiliser un nombre de places suffisant pour permettre une 

rationalisation des coûts ; 

- s’agissant des extensions de sites existants, une attention particulière devra être portée 

aux budgets soumis, ce type de projet devant impérativement permettre des économies 

d’échelle ; 

- capacité des candidats à proposer des transformations de places de CAO ou de nuitées 

hôtelières en places d’HUDA pérennes ; 

- capacité des candidats à présenter un projet d’établissement détaillé, démontrant le 

respect du cahier des charges ; 

- les projets doivent veiller à ce que la localisation des nouvelles places proposées ne 

contribue pas, dans la mesure du possible, à surcharger des zones déjà socialement tendues. 
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Annexe 3.2 
Résumé du projet sélectionné

Campagne 2019 de création de 2 500 places d’hébergement d’urgence pour demandeurs
d’asile

Une fiche doit être renseignée pour chaque projet sélectionné et transmis pour
information, par la préfecture de région, à la direction de l’asile avant le 1er août 2019

par voie électronique à l’adresse suivante : asile-d3-hebergement-dgef@interieur.gouv.fr

REGION

Nom complet du gestionnaire

Coordonnées du gestionnaire

Nom et qualité de la personne référente :

Tel :

Courriel : 

Lieu(x) d’implantation du projet
Commune(s) : 

Département : 
Nombre de places

Type de création

 Création d’une nouvelle structure d’HUDA
  

 Extension d’une structure d’HUDA existante
le cas échéant : 

numéro DN@ de la structure :
capacité antérieure de la structure :         places

 Transformation d’un CAO
le cas échéant : 

numéro DN@ du CAO :
capacité antérieure du CAO :          places

Calendrier d’ouverture

 Ouverture de toutes les places le 

 Plan de montée en charge : 

1. … places ouvriront le 
2. … places ouvriront le 
3. … places ouvriront le  
4. Reproduire autant de fois que nécessaire.
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Typologie de la structure 

 Hébergement collectif uniquement

 Hébergement en diffus uniquement (préciser : nombre d’appartements : / 
capacité de chaque unité de vie :     )

 Hébergement mixte (préciser : nombre de places en collectif :          / nombre
de places en diffus :           )

Typologie de publics 

 Public mixte (préciser : nombre de places pour familles :              / nombre 
de places pour isolés :            ) 

 Personnes isolées uniquement

 Familles uniquement 

 places spécifiques (femmes, PMR, …)

Encadrement (ETP)

Si création d’une nouvelle structure : 
     nombre d’ETP prévus : 
          dont travailleurs sociaux qualifiés : 

Si extension d’une structure existante/transformation d’un CAO : 
     nombre antérieur d’ETP : 
          dont travailleurs sociaux qualifiés :

     nombre d’ETP supplémentaires prévus, le cas échéant :
          dont travailleurs sociaux qualifiés :

Etat d’avancée du projet au
regard du bâti à mobiliser

 Gestionnaire déjà propriétaire ou locataire du bâti 

 Bâti à louer (préciser l’état des contacts et la nature du ou des bailleur(s) :     
                                                                             

 Bâti devant faire l’objet d’une acquisition par le gestionnaire (préciser l’état 
des contacts avec le(s) vendeur(s) :  

Position des élus locaux

Coûts de fonctionnement 

Si création d’une nouvelle structure : 
       budget global en année pleine :                     
       coût journalier par place en année pleine :                   

       budget global pour la 1ère année de fonctionnement (ie. incluant la         
montée en charge) :                        

       coût journalier par place pour la 1ere année de fonctionnement :            

Si extension d’une structure existante/transformation d’un CAO : 
       budget global antérieur en année pleine :                      
       coût journalier antérieur par place :        

       budget global en année pleine après extension :
       coût journalier par place en année pleine après extension :

       budget global pour la 1ère année de fonctionnement (ie. incluant la           
montée en charge) :                        

       coût journalier par place pour la 1ère année de fonctionnement :
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